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FONCTIONSA Le corps des techniciens supA®©rieurs des services du ministAre chargA© de
|&#39;agriculture, A vocation interministACrielle, est classA© dans la catA©gorie B prA©vue par
I8&#39;article 29 de la loi nA° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives A la
fonction publique de 1&#39;Etat.

Ce corps comprend trois grades : technicien, technicien principal et chef technicien.

Les techniciens supA®rieurs des services du ministA're chargA© de 1&#39;agriculture participent A
toutes les tA¢ches techniques et A©conomiques qui incombent aux divers services dans lesquels ils
peuvent Adtre affectA©s, sous 18&#39;autoritA© des fonctionnaires de catA©gorie A.

Les techniciens supA©rieurs des services du ministA're chargA© de I&#39;agriculture peuvent Adtre
chargA®©s de fonctions d&#39;encadrement, de formation professionnelle et de recherche, de
fonctions informatiques.

lls peuvent exercer les fonctions d&#39;adjoint A un chef de service.

Les techniciens principaux et les chefs techniciens peuvent Adtre appelA©s A diriger et coordonner
les travaux des techniciens supA®rieurs.

Les membres du corps des techniciens supACrieurs des services du ministA're chargA®© de
I&#39;agriculture sont affectA©s en fonction de leur spAC©cialitA© soit dans les services du
ministA're chargA© de 1&#39;agriculture, les AGtablissements publics d&#39;enseignement, de
recherche ou de formation professionnelle en dA©pendant et les AGtablissements public placA©s
sous sa tutelle, soit dans d&#39;autres administrations de 1&#39;Etat.A

CONDITIONS GENERALES D&#39;ACCA"S AU CONCOURS

Les concours d&#39;accA’s au corps des techniciens supA®©rieurs des services du ministA're
chargA®© de 1&#39;agriculture sont ouverts aux candidats des deux sexes remplissant les conditions
gAonAcralesfixA©es par I&#39;article 5 de la loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiA©e portant droits
et obligations des fonctionnaires :

- possA©der la nationalitA© franA8aise ou celle d&#39;un autre A%otat partie A 1&#39;accord sur
I&#39;Espace A©conomique europA©en ou celle dA€™au autre A%otat membre de la
CommunautA© europA©enne ;

Toutefois, un certain nombre da€™emplois auxquels conduisent ces concours sont rA@©servA©s aux
seuls ressortissants franA8ais. Il s&€™agit des emplois ceux qui supposent Ia€™exercice de
prA©rogatives de puissance publique.

- jouir de ses droits civiques ;

- ne pas avoir de mentions incompatibles avec 18&#39;exercice des fonctions, inscrites au bulletin nA°
2 du casier judiciaires ;

- remplir les conditions d&#39;aptitude physique exigA©es pour I&#39;exercice de la fonction ;

- se trouver en position rA©guliA re au regard du code du service national.A CONCOURS EXTERNE
Les candidats au concours externe doivent Adtre titulaires :

- d&#39;un baccalaurA©at ou d&#39;un diplA’'me homologuA®© classA© au moins au niveau IV, ou
da€™une qualification reconnue comme A©quivalente A 1a€™un de ces titres ou diplA’mes dans
les conditions fixA©es par arrAatA© des ministre chargA©s de la fonction publique et de
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[&€™agriculture.

ou satisfaire au moins A 1a€™une des conditions suivantes :

- Atre titulaire da&€™un diplA’'me, dA€™un titre de formation ou da€™une attestation A©tablie par
une autoritA© compA®©tente prouvant que le candidat a accompli avec succA’s un cycle de formation
au moins de mA2mes niveau et durA©e que ceux sanctionnA©s par les diplA’mes ou titres requis ;

- justifier da&€™une attestation d&€™inscription dans un cycle de formation dont la condition normale
da€™accA’s est da€™Azatre titulaire dA€™un diplA"’me ou da€™un titre de formation au moins de
mA2me niveau que celui des diplA’mes ou titres requis ;

- A2tre titulaire dA€™un diplA’me ou dA€™un titre homologuA®, en application du dA©cret du 9
janvier 1992 ou da€™un diplA’'me ou titre A finalitA© professionnelle enregistrA© au rAGpertoire
national des certifications professionnelles, classA© au moins au mA2me niveau que le diplA’me ou
titre requis ;

- Agtre titulaire d&€™un diplA"me ou titre de formation au moins A©quivalent, figurant sur une liste
fixA©e, pour chaque niveau de diplA’me, par un arrA2tA© conjoint du ministre intA©ressA®©, du
ministre chargA© de 14€™A®©ducation et du ministre chargA®© de la fonction publique.

Peuvent faire A©galement acte de candidature :

- Toute personne qui justifie de |a€™exercice da€™une activitA© professionnelle, salariA©e ou non
salariA©e, exercA©e de faA§on continue ou non, A©quivalente A une durA©e totale cumulA©e
da€™au moins trois ans A temps plein et relevant de la mA2me catA©gorie socioprofessionnelle
que celle de la profession A laquelle la rA@ussite au concours permet l&€™accA's.

- La durA©e totale cumulA©e da€™expArience exigA©e est rA©duite A deux ans lorsque le
candidat justifie da€™un titre ou dA€™un diplA"'me de niveau immA®©diatement infAG©rieur A celui
requis.

- Les pA©riodes de formation initiale ou continue, quel que soit le statut de la personne, ainsi que les
stages et les pA©riodes de formation en milieu professionnel accomplis pour la prA©paration
da€™un diplA’'me ou dA€™un titre ne sont pas pris en compte pour le calcul de la durA©e
da€™expACrience requise.

DISPENSE DE DIPLOME : Les mA'res et pA'res de famille d&#39;au moins trois enfants qu&#39;ils
A©IA vent ou ont A©levA©s effectivement, sont dispensA©s de diplA’'me.A CONCOURS INTERNE
Les candidats au concours interne doivent A2tre fonctionnaires ou agents non titulaires de
I8&#39;Etat, des collectivitA©s territoriales et des AGtablissements publics qui en dA©pendent ou
militaires. Les intA©ressA©s doivent A2tre A la date de la clA'ture des inscriptions en position
da€™activitA©, de dA©tachement, de congA®© parental ou accomplissant le service national.

Les agents des organisations intergouvernementales doivent A2tre en fonctions A la date de clA’ture
des inscriptions.

Les agents en position de disponibilitA®© A la date de la premiAre A©preuve ne sont pas en droit de
se prA©senter au concours.

Tous les candidats doivent justifier, au ler janvier de 1&#39;annA©e du concours, de quatre
annA®es de services publics.A EXAMEN PROFESSIONNEL

Les candidats A 1&#39;examen professionnel doivent A2tre fonctionnaires du ministA re chargA© de
I&#39;agriculture et des AGtablissements publics administratifs qui en dA©pendent, appartenir A un
corps dont I&#39;indice brut terminal est au moins A©gal A 479 et justifier au ler janvier de
I&#39;:annACe de 1&#39;examen professionnel d&#39;au moins neuf annA©es de services publics.
EXAMEN D&#39;APTITUDE TECHNIQUE SPECIALE

- Aatre bA©nA®ficiaire de la IA©gislation rA©gissant 1&#39;accA’s aux emplois rA©servA©s
(bAonAdficiaires du code des pensions militaires d&#39;invaliditA© et des victimes de guerre).
AUCUNE DA%ROGATION NE PEUT ASTRE ACCORDA%E AUX CONDITIONS INDIQUA%ES
CI-DESSUS.A OBJECTIFS DES EPREUVES

1) Epreuves da€™admissibilitA©
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Concours externe et examen da€™aptitude technique spA©ciale

La note de synthA"se doit permettre de vA®rifier la maA®trise de 1&#39;ACcrit, les capacitA©s
d&#39;analyse, de synthA'se, d&#39;expression et de culture gA©nACrale du candidat. Epreuve
consistant en la synthA"se d&#39;un ensemble de documents se rapportant A un sujet d&#39;ordre
gA©nACral.

Les A©preuves scientifiques doivent permettre de vACrifier 1&#39;aptitude du candidat A mettre en
pratique ses connaissances scientifiques thA©oriques.

Concours interne

La rA©daction de la note doit permettre de vA®rifier 1&#39;aptitude du candidat A comprendre une
situation professionnelle concrA'te, A y rA©pondre de faASon adA©quate et A adapter son
expression en fonction du destinataire.

Les A©preuves scientifiques doivent permettre de vA®rifier I&#39;aptitude du candidat A mettre en
pratique ses connaissances scientifiques thA©oriques.

Examen professionnel

La rA©daction d&€™un courrier doit permettre de vACrifier I&#39;aptitude du candidat A
comprendre une situation professionnelle concrA'te, A y rA©pondre de faASon adA©quate et A
adapter son expression en fonction du destinataire.

Epreuves da€™admission

Concours externe et examen da€™aptitude technique spA©ciale

La€™entretien avec le jury vise A mettre en A©vidence les aptitudes du candidat A la
communication, ses capacitA©s de rA©action, ses motivations, sa reprA©sentation des mAGtiers de
technicien supA@rieur et son sens du service public.

LaE™Ao©preuve scientifique doit permettre de vA®rifier 1&#39;aptitude du candidat A mettre en
pratique ses connaissances des base scientifiques.

Concours interne

LaE™entretien s&€™appuie sur 1&#39;expACrience professionnelle du candidat. Cette A©preuve
vise A mettre en A©vidence sa perception du milieu professionnel et des missions qui sont
confiA©es aux techniciens supA®rieurs, ses aptitudes A la communication et au travail
d&#39;A0quipe, ses capacitA®©s de rA©action, ses motivations et son sens du service public.
Examen professionnel

La€™entretien doit permettre de vA®rifier la motivation et le sens du service public du candidat.A
ADMISSIBILITE ET ADMISSIONConcours externe et examen d&#39;aptitude technique
spA©ciale (emplois rA@servA©s)

Le jury attribue A chacune des A©preuves une note de 0 A 20. Chaque note est multipliA©e par le
coefficient correspondant A 1&#39;A@preuve.

Toute note infA©rieure A 6 sur 20 A 1&#39;une des A©preuves est AGliminatoire.

A 1&#39;issue des A©preuves d&#39;admissibilitA® et aprA’s dAGlibAG©ration, le jury AGtablit pour
chaque spA©cialitA© et par ordre alphabAGtique la liste des candidats admis A subir les A©preuves
d&#39;admission. Seuls les candidats ayant obtenu au moins la moyenne de 10 sur 20 sur
I&#39;ensemble des A©preuves d&#39;admissibilitA© peuvent Adtre inscrits sur cette liste.

A 1&#39;issue des A©preuves d&#39;admission, pour le concours externe le jury AGtablit pour
chaque spA@cialitA© et par ordre de mAGrite la liste des candidats admis, dans la limite des emplois
offerts pour le concours et en fonction du nombre total de points obtenus A 1&#39;ensemble des
A©preuves. Il AGtablit, dans les mA2mes

conditions, une liste complA©mentaire.

Pour I&#39;examen d&#39;aptitude technique spA®ciale le jury AGtablit pour chaque spA©cialitA©
et par ordre alphabA®tique la liste des candidats admis, dans la limite des emplois offerts pour le
concours et en fonction du nombre total de points obtenus A 1&#39;ensemble des A©preuves.

Les candidats ayant obtenu le mA2me nombre de points A 1&#39;issue des A©preuves
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d&#39;admission sont

dA©partagA©s au moyen de la note la plus AGlevA©e obtenue A 1&#39;A®©preuve AGcrite nA° 1
(note de synthA'se) et, si nAC@cessaire, A 18#39;A0preuve orale d&#39;entretien.

Concours interne

Le jury attribue A chacune des A©preuves une note de 0 A 20. Chaque note est multipliA©e par le
coefficient correspondant A 18#39;A@preuve.

Toute note infAGrieure A 6 sur 20 A 18&#39;une des A©preuves est ACliminatoire.

A 1&#39;issue des A©preuves d&#39;admissibilitA© et aprA’s dA©libA®©ration, le jury AGtablit pour
chaque spA@cialitA© et par ordre alphabAGtique la liste des candidats admis A subir
I8&#39;AOpreuve d&#39;admission. Seuls les candidats totalisant au moins 20 points A 1&#39;issue
de I&#39;ensemble des A©preuves d&#39;admissibilitA© peuvent Adtre inscrits sur cette liste.

A 1&#39;issue de 1&#39;A0preuve d&#39;admission, le jury AGtablit pour chaque spACcialitA© et
par ordre de mAGCrite la liste des candidats admis, dans la limite des emplois offerts pour le concours
interne et en fonction du nombre total de points obtenus A 18#39;ensemble des A©preuves. Il peut
Actablir, dans les mA@mes conditions, une liste complA©mentaire.

Les candidats ayant obtenu le mA2me nombre de points A 1&#39;issue I&#39;AGpreuve
d&#39;admission sont dA©partagA©s au moyen de la note la plus AGlevA©e obtenue A
I8#39;A@preuve ACcrite nA° 1 (rA©daction d&#39;une note) et, si nA©cessaire A 1&#39;A0preuve
orale d&#39;entretien.

Examen professionnel

Le jury attribue A chacune des A©preuves une note de 0 A 20. Chaque note est multipliA©e par le
coefficient correspondant A 18#39;A@preuve.

Toute note infAG©rieure A 6 sur 20 A 18&#39;une des A©preuves est ACliminatoire.

A 1&#39;issue des A©preuves d&#39;admissibilitA© et aprA’s dAGlibACration, le jury AGtablit par
ordre alphabA®tique la liste des candidats admis A subir les A@preuves d&#39;admission. Seuls les
candidats totalisant au moins 20 points A 1&#39:issue de 1&#39;ensemble des A©preuves
d&#39;admissibilitA©, aprA’s application des coefficients, peuvent Adtre inscrits sur cette liste.

A 1&#39;issue de 1&#39;A0preuve d&#39;admission, le jury AGtablit pour chaque spA©cialitA®© la
liste des candidats admis.

Seuls les candidats totalisant au moins 30 points A 1&#39;issue de I8&#39;ensemble des A©preuves,
aprA’s application des coefficients, peuvent Atre inscrits sur cette liste.A EN CAS DE RA%USSITE
AprA’s la notification des rA©sultats, le bureau de gestion des personnels du corps des techniciens
supA®rieurs des services rA©clamera par courrier les piA ces nA©cessaires A la constitution du
dossier administratif.

Les candidats admis ne pourront A2tre nommA®©s que s&#39;ils satisfont aux conditions
d&#39;aptitude physique prA©vues pour I&#39;admission aux emplois publics.

A cet effet, A la demande de 1&#39;administration et A la date fixA©e par elle, il devra A2tre produit
un certificat mA©dical dA®livrA© par un mA©decin gA©nACraliste agrA©A®© constatant que le
candidat n&#39;est atteint d&#39;aucune maladie ou infirmitA© incompatible avec I&#39;exercice de
ses fonctions.

Les candidats reA8§us aux concours sont nommA®©s techniciens supACrieurs stagiaires et
accomplissent un stage de deux annA®©es. Le stage est effectuA© au moins pour moitiA© en centre
de formation.

A 1&#39;issue du stage, les techniciens supAGrieurs stagiaires reconnus aptes A 18&#39;exercice de
leurs fonctions sont titularisA©s en qualitA© de technicien supA®rieur. Les stagiaires qui n&#39;ont
pas AOtA® titularisA©s A 1&#39;issue du stage peuvent Adtre autorisA©s A accomplir un stage
complA©mentaire d&#39;une durA©e maximale d&#39;un an.

Les stagiaires qui n&#39;ont pas AOtA© autorisA©s A effectuer un stage complA©mentaire ou dont
le stage complA©mentaire n&#39;a pas donnA®© satisfaction, sont soit licenciA©s s&#39;ils
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n&#39;avaient pas prA©alablement la qualitA© de fonctionnaire, soit remis A la disposition de leur
administration ou rA@INtA©grA©s dans leur corps, cadre d&#39;emplois ou emploi d&#39;origine.
La durA©e du stage est prise en compte pour I&#39;avancement dans la limite de deux annA©es.
Les techniciens supA®rieurs recrutA©s par la voie de 1&#39;examen professionnel sont dispensA©s
de stage. lIs sont appelA©s A suivre des actions de formation.

Les candidats nommA®©s techniciens supACrieurs stagiaires des services du ministA’re chargA© de
I&#39:;agriculture sont astreints A rester au service de I&#39;A%otat pendant une durA©e minimale
de 4 ans A compter de leur titularisation. Ils souscrivent A cette fin un engagement dA’s leur
nomination en qualitA© de stagiaire.

En cas de manquement A cette obligation, survenant plus de deux mois aprA’s leur nomination en
qualitA© de stagiaire, les intAGressA©s doivent, sauf si ce manquement ne leur est pas imputable,
et sans prA©judice des sanctions disciplinaires auxquelles celui-ci pourrait donner lieu, rembourser
une somme fixA©e par rA©fAGrence au traitement et A 1&#39;indemnitA© de rAGsidence perA§us
pendant la durA©e du stage.

La durA©e du stage excA©dant deux ans et celle du service national ne sont pas prises en compte
au titre de cette obligation.A
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